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Procédé  et  dispositif  d'antibrouillage  pour  radar  associé  à  une  antenne  à  balayage  électronique,  et  radar  comprenant  un  tel 
dispositif. 

©  Une  perturbation  périodique  (3)  de  la  loi  de  phase  et/ 
ou  d'amplitude  appliquée  aux  sources  élémentaires  de  l'an- 
tenne  à  balayage  électronique  permet  une  diminution  du 
gain  de  cette  antenne  dans  la  direction  de  la  cource  de 
bruit  (ÔB,). 

Elle  s'applique  à  tous  les  radars  utilisant  une  antenne  à 
balayage  électronique. 
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ACTORUM  AG 

U n e   perturbation  périodique  (3)  de  la  loi  de  phase  et/ 
ou  d'amplitude  appliquée  aux  sources  élémentaires  de  l'an- 
tenne  à  balayage  électronique  permet  une  diminution  du 
gain  de  cette  antenne  dans  la  direction  de  la  cource  de 
bruit  (OB,). 

Elle  s'applique  à  tous  les  radars  utilisant  une  antenne  à 
balayage  électronique. 



L'invention  concerne  un  procédé  et  un  dispositif  d ' an t ib rou i l -  

lage  pour  radar  associé  à  une  antenne  à  balayage  é lectronique ;   e l le  

concerne  éga lement   un  radar  comprenant   un  tel  d ispos i t i f .  

Les  avions  modernes  sont  généra lement   pourvus  de  d ispos i t i f s  

de  brouillage  qui  éme t t en t   des  ondes  modulées  dans  le  domaine  de 

f réquence  des  radars  susceptibles  de  dé tec ter   leur  présence.   Les  

radars  recevant   les  ondes  de  forte  puissance  ainsi  émises  par  l e s  

dispositifs  de  brouil lage sont   saturés  et  rendus  quasiment  aveug le s  ;  

ceci  reste  vrai  même  si  l'onde  émise  par  le  dispositif  de  broui l lage  

n'arrive  que  dans  la  direction  d'un  lobe  secondaire  du  diagramme  de  

rayonnement   de  l 'antenne  r adar ,   compte  tenu  du  haut  niveau  de 

puissance  émise  par  le  b rou i l l eur .  

Pour  remédier   à  cet  inconvénient ,   les  dispositifs  de  l ' a r t  

antér ieur   utilisent  des  antennes  auxiliaires  chargées  de  recevoir  les 

signaux  émis  par  ces  brouil leurs ;   le  nombre  de  ces  antennes  do i t  

être  au  moins  égal  à  celui  des  sources  de  b rou i l l age .  

Les  signaux  issus  de  ces  antennes  auxiliaires  sont  ajoutés  aux  

signaux  de  l 'antenne  principale  après  t r a i t emen t   en  phase  et  en  

amplitude  de  telle  sorte  que  la  somme  totale  présente  une  é n e r g i e  

de  brouillage  nulle  ou  du  moins  fo r tement   a t ténuée .   Cette  so lu t ion  

toutefois  présente  des  inconvénients  :   l'un  d'entre  eux  est  d i r e c -  

tement   lié  au  nombre  d'antenne  auxiliaires  à  utiliser.  Ces  i n c o n v é -  

nients  font  que  la  mise  en  oeuvre  pratique  d'un  tel  d isposi t i f  

d 'antibrouil lage  est  d é l i c a t e .  

Selon  l 'art.  antér ieur ,   c e r t a ins   types  d'antennes  à  dé f l ex ion  

é lect ronique  réalisent  la  déflexion  du  faisceau  en  commandant   aux  

déphaseurs  reliés  aux  sources  é lémenta i res   placées  par  exemple  dans 

un  plan  une  valeur  de  phase  ϕij  définie  par  

où  i  et j  sont  des  nombres  entiers  définissant  la  position  de  la  source  



considérée  par  rapport   à  deux  directions  orthogonales  OX  et  OY  du 

plan  de  l 'antenne,   Δϕx  et  Δϕy  sont  les  écarts  de  phase  entre  deux  

sources  consécut ives   selon  les  directions  OX  et  OY  définissant   l e  

plan  de  phase  perpendicula i re   à  la  direction  de  pointage,   ϕij  est  un 

déphasage  constant   indépendant   de  la  direction  de  p o i n t a g e .  
Selon  l 'art  antér ieur ,   d'une  façon  plus  générale,   la  dé f l ex ion  

é lec t ronique   du  faisceau  est  obtenue  en  imposant  à  chaque  sou rce  

é l émen ta i r e   d'indice  1, j  un  déphasage   ϕij  tel  que  toutes  les  s o u r c e s  

é l émen ta i r e s   rayonnent   en  phase  dans  la  direction  choisie,  c o m p t e  

tenu  de  leur  position  dans  l 'espace  et  de  leur  phase  d ' a l i m e n t a t i o n  ;  

on  const i tue  ainsi  une  surface  d'onde  perpendicula i re   à  la  d i r e c t i on  

c h o i s i e .  

La  présente   invention  vise  à  assurer  l 'ant ibrouil lage  par  l ' u t i l i -  

sation  d'une  unique  antenne  à  balayage  é lectronique  dont  on  m o d i f i e  

la  loi  d ' i l lumination  en  phase  et/ou  en  ampl i tude  en   ag i ssan t   sur  l e s  

déphaseurs  et/ou  a t t énua teu r s   reliés  à  cer ta ines   sources  é l é m e n -  

taires ,   afin  que  dans  la  direction  supposée  d'une  source  de  b rou i l l age  

le  gain  de  l 'antenne  soit  nul  ou  très  f a i b l e .  

Une  des  ca rac té r i s t iques   de  l ' invention  consiste  à  me t t r e   en  

oeuvre  des  moyens  qui  ajoutent   des  termes  correc t i fs   à  la  valeur  ϕ   ij 
définie  c i -dessus .  

Selon  l ' invention,  le  procédé  d 'ant ibrouil lage  consiste  à  modi -  

fier  pour  chaque  source  de  brouillage  donnée  certains  d é p h a s e u r s  

et /ou  a t t énua teu r s   associés  aux  sources  é lémenta i res   (qui  c o n s t i -  

tuent   l 'antenne  à  balayage  électronique)   de  telle  façon  qu'à  la  loi  

linéaire  de  phase  correspondant   à  la  direction  désirée du  pointage  de  

l 'antenne,   soit  superposée  une  loi  de  per turbat ion  se  r a p p r o c h a n t  

d'une  loi  périodique  dont  la  période  mesurée  dans  le  plan  d e  

l 'antenne  (ou  de  l 'ouverture  de  celle-ci)  para l lè lement   au  plan  d é f i n i  

par  la  direction  du  brouilleur  et  la  normale  à  l 'antenne  (ou  à  son 

ouverture) ,   loi  dont  la  période  spatiale  (longueur  d'onde)  est  d o n n é e  

pa r  

où À  est  la  longueur  d'onde  utilisée  par  le   radar  et  0  l'angle  entre  l a  



direction  du  brouilleur  et  la  normale  définie  ci-dessus.  Selon  une 

autre  ca rac t é r i s t ique   de  ce  procédé,   on  modifie  l 'amplitude  de  la  loi 

de  per turbat ion  et  sa  position  en  e f fec tuan t   pour  sa  position  une 

t ransla t ion  parallèle  à  la  direction  selon  laquelle  est  mesurée  l a  

longueur  d'onde λ sin @,  ces  modif icat ions  étant  faites  de  manière  à  

obtenir  une  minimisation  du  gain  de  l 'antenne  dans  la  direction  du 

dispositif  de  brouillage  cons idé ré .  

Une  autre  ca rac té r i s t ique   de  l 'invention  consiste  à  mod i f i e r  

pour  chaque  source  de  brouillage  certains  déphaseurs  et/ou  a t t é n u a -  

teurs  associés  aux  sources  é lémenta i res   de  telle  façon  que  la  loi  de  

per turbat ion   définie  plus  haut  soit  telle  que  les  p e r t u r b a t i o n s  

considérées  seules  aient  un  d iagramme  de  rayonnement   possédant  un 

maximum  sensiblement   dans  la  direction  de  la  source  de  b rou i l l age  

considérée  et  une  valeur  aussi  faible  que  possible  dans  les  a u t r e s  

directions,   l 'obtention  de  cet te   dernière  ca rac té r i s t ique   étant  f a c i -  

litée  par  l'emploi  s imultané  de  per turbat ions   de  phase  et  d ' ampl i tude  

qui  permet  de  diminuer  fo r t ement   la  valeur  du  d i a g r a m m e   de  

rayonnement   dans  la  direction  symétr ique  de  celle  de  la  source  d e  

brouillage  considérée  par  rapport  à  la  normale  définie  c i -dessus .  

Une  autre  ca rac t é r i s t ique   de  l 'invention  consiste  à  faire  subir  

à  la  loi  de  per turbat ion  en  phase  et/ou  en  amplitude  une  t r a n s l a t i o n  .  

telle  qu'elle  modifie  la  phase  du  diagramme  de  rayonnement   des  

per turbat ions   considérées  seules  de  manière  à  minimiser  le  d ia -  

gramme  de  rayonnement   global  de  l 'antenne  dans  la  direction  de  l a  

source  de  brouillage  considérée  en  opposant  sensiblement   le  d ia -  

gramme  de  rayonnement   des  per turbat ions   à  celui  de  l 'antenne  non 

per turbée ,   ceci  pour  la  direction  de  la  source  de  brouillage  cons i -  

d é r é e .  

Selon  une  ca rac té r i s t ique   de  l ' invention,  les  moyens  m e t t a n t  

en  oeuvre  ce  procédé,   dans  le  cas  d'une  antenne  plane,  c o m p o r t e n t  

un  ensemble  de  N  dispositifs  de  commande  associés  aux  N  d é p h a -  

s eu r s - a t t énua t eu r s   des  sources  é lémenta i res   composant  l ' a n t e n n e ,  

chacun  de  ces  dispositifs  étant  connecté  à  un  ca lcula teur   et  au 

récepteur   d ' éca r tomé t r i e   radar,  P  dispositifs  de  commande  pa rmi  



ces  N  délivrant  aux  déphaseurs  auxquels  ils  sont  associés  une  va l eu r  

de  phase  ϕij  définie  p a r  

est  défini  comme  s u i t :  

Δϕx b n   e t  Δϕ y b n   sont  les  écarts  de  phase  entre  deux  s o u r c e s  

consécut ives   (selon  les  directions  OX  et  OY)  définissant  par  l eu r  

valeur  un  plan  de  phase  perpendiculaire   à  la  direction  du  n i è m e  

d ispos i t i f   de  brouillage  bn, 

An  et  Øn  sont  deux  pa ramèt res   réglables  dont  la  valeur  e s t  

commandée   par  un  c a l c u l a t e u r ,  

le  te rme  cos  ( j  Δϕx  +  i  Δϕy)  provient  de  la  n é c e s s i t é  

d'appliquer  une  per turbat ion   quasi  périodique,  l 'é laborat ion  de  l a  

per turbat ion   devant  prendre  en  compte  les  valeurs  algébriques  des  

phases  principales  appliquées  aux  sources  é lémenta i res   afin  d ' ob ten i r  

un  pointage  du  lobe  principal  de  rayonnement   de  l 'antenne  dans  une  

direct ion  donnée .  

Selon  une  autre  ca rac té r i s t ique   de  l ' invention,  on  réalise  su r  

l 'antenne  une  per turbat ion   d 'ampli tude  r e p r é s e n t é e   par  le  t e r m e  

général  pour  la  source  i ,  j  :  



a v e c  δ '   = 0 ou  π / 2  

en  choisissant  de  préférence   B   = ±  An,  Ø'n  +  η  ( a v e c  η   = 0 ou  π )  

les  Cn  étant  tels  que  l 'ampli tude  de  la  per turbat ion  soit  t ou jour s  

négative  pour  chacun  des  brouilleurs  supposé  i solé .  

Selon  une  autre  ca rac té r i s t ique   de  l ' invention,  on  réalise  sur  

l 'antenne  une  double  per turbat ion  en  amplitude  et  en  phase  c o r r e s -  

pondant  à  la  combinaison  de  deux  per turbat ions   p r é c é d e m m e n t  

dé f in i e s .  

D'autres  avantages  et  ca rac té r i s t iques   de  la  présente  inven t ion  

ressor t i ront   de  la  description  qui  suit,  donnée  à  l'aide  des  figures  qui 

r e p r é s e n t e n t  :  

-  les  figures  la  et  lb,  un  schéma  montrant   les  lois  de  phase  

appliquées  aux  déphaseurs  de  l 'antenne  à  balayage  é l ec t ron ique  ;  

-  la  figure  2,  un  bloc  d iagramme  général  montrant   un  e x e m p l e  

de  réalisation  du  dispositif  selon  l ' invent ion .  

Comme  il  a  été  dit,  le  procédé  suivant  l ' invention  consiste  à  

jouer  sur  certains  déphaseurs  associés  aux  sources  é l é m e n t a i r e s  

const i tuant   l 'antenne  à  balayage  é l e c t r o n i q u e .  

La  figure  la  montre  les  lois  de  phase  appliquées  aux  dépha-  

seurs  de  l 'antenne  à  balayage  é l e c t r o n i q u e .  

L'antenne  à  balayage  é lec t ronique  1  est  supposée  dans  un  plan 

(OX,  OY) ;  OZ  représente   la  normale  à  ce  plan  par  rapport  à  0,  poin t  

d ' intersect ion  du  plan  de  l 'antenne  1  avec  l'axe  de  symétrie   de  c e t t e  

antenne  1.  OBi  représente   la  direction  de  la  source  de  brouillage  de 

rang  i,  0  l'angle  (OZ,  OB.)  et  OP  la  direction  de  pointage  de  

l 'antenne  à  balayage  é lect ronique  1.  Le  plan  2  représente   un  plan 

équiphase  passant  par  0  et  correspondant   à  la  direction  de  po in t age  

O P .  

La  courbe  3  représente   un  exemple  de  loi  de  modulation  de 

phase  supposée  sinusoïdale  qui  est  superposée  à  la  loi  linéaire  donnée  

par  la  droite  2.  Elle  suppose  donc  une  variation  algébrique  conve -  

nable  des  angles  de  phase  de  certains  déphaseurs  selon  une  loi  de  

répar t i t ion  sur  la  surface  de  l 'antenne  approx imat ivement   s inu-  



soidale.  La  projection  de  ce t te   loi  de  per turbat ion  périodique  d e  

phase  sur  la  droite  formée  par  l ' in tersect ion  du  plan  de  l ' a n t e n n e  1 ,  

et  du  plan  formé  par  l'axe  mécanique  OZ  de  ce t te   antenne  et  l a  

direct ion  OBi du  broui l leur   considéré,   définit  des  longueurs  AB  e t  

CD  correspondant   à  une  période  de  cet te   loi  périodique  de  p e r t u r -  
bation  de  phase  appliquée  aux  déphaseurs  de  l 'antenne ;   chacun  de  

ces  segments   AB  ou  CD  a  pour  longueur λ sin @,  é tant   la  l ongueur  

d'onde  utilisée  par  le  radar.  A  représen te   l 'ampli tude  de  ce t te   loi  de  

modulation  de  phase .  

Les  calculs  et  les  expér imenta t ions   faits  montrent ,   qu 'une 
modif icat ion  de  l'angle  de  phase  de  certains  déphaseurs,   p e r m e t t a n t  
d'obtenir  ce t te   loi  de  per turbat ion  de  phase  périodique,  e n t r a î n e  

no tamment   dans  une  direction  donnée  OBi  une  modif icat ion  d e s  

lobes  secondaires  du  d iagramme  de  rayonnement   de  l 'antenne  à  

balayage  é lectronique ;   de  plus  les  expér imenta t ions   ont  montré  qu'il 

existe  toujours  une  t ranslat ion  selon  la  direction  du  v e c t e u r  u  

parallèle  au  plan  de  la  phase  2  de  cet te   per turbat ion  de  p h a s e  

p e r m e t t a n t   d'obtenir  dans  la  direction  du  dispositif  de  brouillage  Bi 

un  minimum  de  gain  de  l 'antenne,   ce  minimum  pouvant  dans  c e r t a i n s  

cas  être  un  zéro  de  ga in .  

Il  faut  noter  que  la  direction  OBi  du  dispositif  de  brouillage  de  

rang  1  est  a  priori  quelconque.  Par  conséquent   l 'annulation  ou  l a  

minimisat ion  du  gain  dans  la  direction  du  dispositif  de  b rou i l l age  

nécessi te   en  fa i t   deux  per turba t ions   quasi-périodiques  de  la  loi  d e  

phase,  selon  les  deux  directions  O X   et  O Y   et  que  la  loi  de  

per turbat ion   résu l tan te   de  longueur  d'onde  spatiale  λ/sin  @  e s t  

définie  para l lè lement   à  l ' in tersect ion  du  plan  de  l 'antenne  et  du  p lan  

(OZ,  OBi) ;  pour  obtenir  ce t te   loi  de  per turbat ion,   on  réalise  des  

per turba t ions   parallèles  à  l'axe  OX  et  à  l'axe  OY  qui  c o r r e s p o n d e n t  

aux  termes   Δϕxbn  e t  Δϕ y b n .  

En  pratique,   les  déphaseurs  sont  quantifiés  et  commandés  pa r  

des  mots  binaires.  De  ce  fait  les  courbes  2  et  3  de  la  figure  l a  

c a r ac t é r i s an t   r e spec t ivement   la  loi  l inéaire  de  phase  définissant   l a  

direction  de  pointage  OP  et  la  loi  de  modulation  de  phase,  p r o c h e  



d'une  sinusoïde,  pe rme t t an t   la  diminution  du  gain  dans  la  d i r ec t i on  

OB.,  ne  peuvent  être  qu ' approchées .  

La  figure  lb  montre  un  exemple  de  l 'approximation  de  c e s  

courbes.  Pour  la  loi  de  modulation  périodique  de  phase  r e p r é s e n t é e  

par  la  courbe  3  cela  revient  à  un  échant i l lonnage,   et  de  ce  fait  les  

quantums  4  et  5  sont  les  quantums  qui  sont  nécessaires  au  m i n i m u m  

pour  définir  une  loi  périodique.  Soit n  le  nombre  de  déphaseurs  s e  

t rouvant   dans  un  volume  limité  par  deux  plans  perpendiculai res   à  l a  

droite  d ' in tersect ion  du  plan  de  l 'antenne  et  du  plan  (OY,  OBi)  e t  

distants  d'un  écart ,   du,  faible  devant  la  période  λ sin @.  La  modifi- .  

cation  des  valeurs  des  angles  de  déphasage  de  ces  n  déphaseurs  d 'une 

même  quan t i t é  t   A   risque  de  donner  une  contribution  trop  i m p o r -  

tante   par  rapport  au  gain  de  l 'antenne  dans  la  direction  OBi  que  l 'on 

cherche  à  minimiser.   On  est  donc  conduit  à  limiter  le  choix  à  p 

déphaseurs  (p <  n).  Ils  peuvent  être,  no tamment ,   répartis  un i fo r -  

mément   dans  une  direction  perpendicula i re   à  OX,  ce  qui  revient  à  

dire  que,  parmi  les  n  déphaseurs,   on  modifie  le  réglage  d'un 

déphaseur  sur  q,  q  étant  le  nombre  défini  par  n =  p .  q. 
Par  exemple,  la  loi  de  per turbat ion  ne  sera  pas  appliquée  a u x  

déphaseurs  ayant  une  erreur  de  quant i f icat ion  infér ieure  à  une  

valeur  donnée  pour  la  loi  de  phase  définissant  la  direction  de  

pointage  OP  de  l ' an t enne .  

Le  procédé  selon  l ' invention  pe rme t t an t   la  réduction  du  gain 

de  l 'antenne  à  balayage  é lec t ronique  1  dans  une  direction  OBi  d'un 

dispositif  de  brouillage  comporte  donc  les  étapes  suivantes,   l a  

direction  de  pointage  OP  de  l 'antenne  1  étant  f ixe  :  

-  dé te rmina t ion   de  la  direction  des  broui l leurs  ;  

-  calcul  de  la  période  λ sin @  d i rec tement   ou  projeté  sur  des  axes  

d é t e r m i n é s  ;  

-  modification  de  l'angle  de  phase  de  certains  déphaseurs  de 

l 'antenne  pour  donner  une  loi  de  per turbat ion  de  phase  3,  a p p r o x i m a -  

t ivement   s inusoïdale ;   le  nombre  de  déphaseurs  sur  lequel  on  joue 
étant  choisi  en  fonction  du  gain  de  l 'antenne  à  minimiser  dans  l a  

direction  du  dispositif  de  broui l lage  ;  



-  t ransla t ion  de  ce t te   loi  de  per turbat ion   de  phase  para l lè lement   à  l a  

droite  d ' in tersect ion  du  plan  de  l 'antenne  et  du  plan  (OZ,  OBi)  de  

façon  à  obtenir  dans  la  direction  OB.  un  gain  minimal  de  l 'antenne  à  

balayage  é lec t ronique   1 

-  répét i t ion  de  l 'ensemble  de  ces  opérat ions  pour  chaque  d i r e c t i o n  

OBi  cor respondant   à  une  source  de  b rou i l l age .  

Cet te   séquence   d 'opération  est  refai te   à  chaque  nouve l le  

direction  OP  de  pointage  de  l 'antenne,   car  lorsque  ce t te   direction  d e  

pointage  change,  tout  le  d iagramme  de  rayonnement   de  l 'antenne  s e  

modifie  et  les  minimisat ions   p récédentes   ne  sont  plus  va lab les .  

La  figure  2  donne  un  exemple  de  dispositif  me t t an t   en  oeuv re  

le  procédé  décrit   p r é c é d e m m e n t .  

Le  dispositif  comporte   un  récep teur   d ' éca r tomé t r i e   radar  66 

recevant   les  signaux  de  l 'antenne  à  balayage  é lect ronique  p a r  
l ' in te rmédia i re   d'une  borne  65.  Ce  récep teur   d ' éca r tomét r i e   radar  66 

est  connecté   à  un  ca lcula teur   110  et  à  un  ensemble  de  N  c i r cu i t s  

identiques  de  commande  de  déphaseurs  40,  chacun  d'eux  étant   r e l i é  

à  un  déphaseur  d'une  source  é l émenta i re   par  l ' in termédia i re   d 'une 

borne  30.  Sur  la  figure  2  un  seul  circuit   de  commande  de  d é p h a s e u r  

40  est  r eprésen té   afin  de  faci l i ter   la  compréhension.   Le  c a l c u l a t e u r  

110  est  connec té  aux   N  circuits  de  commande  de  déphaseurs 40,   et  à  

un  circuit  de  comparaison  50  p e r m e t t a n t   de  comparer  pour  une  

même  direction  de  pointage  de  l 'antenne  à  balayage  é lec t ronique  l e s  

d i f férentes   valeurs  du  signal  s o m m e  Σ   issu  du  récepteur   d ' é c a r t o -  

métr ie   radar  66  pour  différents   réglages  des  déphaseurs  associés  a u x  

sources  é lémenta i res   const i tuant   l 'antenne  du  r a d a r .  

Le  circuit  de  comparaison  50  comporte   un  in te r rupteur   c o m -  

mandé  62  recevant   le  signal  s o m m e  Σ   du  récepteur   d ' é c a r t o m é t r i e  

radar  66  et  connecté  en  sortie  à  un  compara teur   64  et  à  une 

mémoire   63 ;  la  commande  de  cet  in te r rupteur   62  est  reliée  a u  

ca lcula teur   110  et  à  un  ensemble  de  circuits  ET  logiques  32  pa r  
l ' in te rmédia i re   d'un  circuit  de  comptage  31.  Cet  ensemble  de  

circuits  ET  logiques  32  est  relié  au  calculateur   110,  à  un  c o m p a -  

rateur  64  et  à  une  mémoire  63,  ce t te   mémoire   63  étant  é g a l e m e n t  



connectée   au  compara teur   64. 

Chaque  circuit  de  commande  40  comporte   deux  couples  de 

mémoire   9,  10  et  7,  8  chaque  couple  étant  connecté   à  un  c i r cu i t  

d'addition  18  par  l ' in termédiai re   d'un  in ter rupteur   commandé  16,  23 

et  d'un  circuit  de  mult ipl icat ion  17,  22  recevant   la  sortie  d 'une 

mémoire  12,  13.  Chacune  des  mémoires  7,  8,  9,  10  est  connectée   au  

récepteur   d ' éca r tomét r i e   radar  66.  Le  circuit  d'addition  18  e s t  

connecté   à  deux  mémoires  14  et  15  par  l ' in termédiai re   d'un  i n t e r -  

rupteur  commandé  19. 

La  sortie  du  circuit  d'addition  18  est  connectée   à  un  i n t e r -  

rupteur  commandé  20 ;  une  première  sortie  de  cet  i n t e r r u p t e u r  

commandé  20  est  reliée  à  un  circuit  de  mult ipl icat ion  25  par  
l ' in termédia i re   d'un  circuit  21  calculant  la  fonction  cos  x,  x  étant  le  

signal  appliqué  à  son  entrée.   Le  circuit  de  mult ipl icat ion  25  r e ç o i t  

également   le  contenu  d'une  mémoire  26  et  le  contenu  de  m é m o i r e s  

24  par  l ' in termédiai re   d'un  circuit  200  calculant   le  cosinus  des  

valeurs  issues  des  mémoires  24.  Sa  sortie  est  connectée   à  un  c i r cu i t  

d'addition  28  par  l ' in termédiai re   de  mémoires  29.  La  seconde  s o r t i e  

de  l ' in terrupteur   commandé  20  est  également   reliée  à  ce  c i r c u i t  

d'addition  28  par  l ' in termédiai re   des  circuits  mémoires  24. La  s o r t i e  

du  circuit  d'addition  28  est  connectée   à  une  borne  30  reliée  au  

déphaseur  de  la  source  é lémenta i re   sur  laquelle  ce  circuit  de  

commande  40  va  agir,  par  l ' in termédiai re   d'un  circuit  27  e f f e c t u a n t  

l 'arrondi  du  nombre  issu  du  circuit  d'addition  28.  Les  deux  ensemble s  

de  mémoires  15  et  26  sont  d i rec tement   commandés  par  le  c a l cu -  

lateur  110. 

De  façon  préférent ie l le ,   les  circuits  précédents   sont  du  t y p e  

logique  à  l 'exception  du  récepteur   d ' éca r tomét r i e   radar.  La  desc r ip -  

tion  du  fonc t ionnement   qui  suit  est  faite  en  supposant  l 'ensemble  des  

circuits  composant  le  circuit  de  comparaison  50  et  les  circuits  de  

commande  40  réalisés  avec  des  circuits  logiques .  

Pendant  un  premier  balayage  d 'antenne,  le  récepteur   d ' é c a r t o -  

métr ie   radar  66  repère  les  directions  des  d i f férentes   sources  de 

brouillage.  Chacune  de  ces  directions  est  repérée  par  un  plan  de  



phase  perpendicula i re   à  la  direction  du  dispositif  de  b rou i l l age .  

La  connaissance  de  la  direction  OBi  d'un  brouilleur  p a r t i c u l i e r  

dé te rmine   les  écarts   de  phase  Δϕbx   et  Δϕby  entre  deux  déphaseurs  

associés  à  deux  sources  é lémenta i res   consécutives  selon  les  d i r e c -  

tions  OX  et  OY  de  l 'antenne.   Ces  couples  de  valeurs  (d  ϕbx,  Δ ϕ b y )  

sont  mémorisés  dans  une  mémoire   interne  au  récepteur   d ' é c a r t o -  

métr ie   radar  66  pendant  un  premier  balayage  d 'antenne.  Ces  i n f o r -  

mations  sont  renouvelées  tous  les  p  balayages  d ' an t enne .  

Une  direction  de  pointage  quelconque  de  l 'antenne  à  b a l a y a g e  

é lec t ronique  est  également   défini  par  un  couple  de  déphasage  Δ  ϕ x ,  

Δ ϕ y .  
Pour  cet te   direction  de  pointage  les  valeurs  Δϕx  et  Δϕy  son t  

t ransmises  r e spec t ivemen t   à  deux  mémoires  8  et  100,  les  va leurs  

Δϕbnx  et  Δϕbny,  associées  au  nième  dispositif  de  b rou i l l age ,  

respec  t ivement   aux  mémoires   7  et  9. 

Pa ra l l è l ement   le  ca lcula teur   110  reçoit   du  récep teur   d ' é c a r t o -  

métr ie   radar  66  la  valeur  du  gain  de  l 'antenne  à  balayage  é l e c t r o -  

nique  dans  la  direction  de  la  source  de  brouillage  considérée  par  

rapport   à  la  direction  de  pointage,   p e r m e t t a n t   ainsi  au  c a l c u l a t e u r  

110  d 'est imer  le  nombre  et  la  répar t i t ion  des  déphaseurs  a s soc iés  

aux  sources  é l émenta i res   qu'il  va  m o d i f i e r .  

Le  ca lcula teur   110  positionne  ensuite  tous  les  i n t e r r u p t e u r s  

commandés  16,  23,  19  et  20  de  chaque  circuit  de  commande  40  

associé  à  un   déphaseur  d'une  source  é lémenta i re   sur  une  pos i t ion  

notée  1  su r  l a   figure  2.  De  même  ce  calculateur   t r a n s m e t  a u x  

mémoires  12  et  13  par  des  liaisons  non  décrites  sur  la  figure  2  l e s  

valeurs  i  et j  correspondant   au  numéro j  de  la  colonne  parallèle  à  OX 

dans  laquelle  se  trouve  le  déphaseur  considéré  et  le  rang  i  dans  c e t t e  

colonne.  Ce t te   opération  est  donc  équivalente   à  un  ma t r i çage   d e  

l 'antenne  à  balayage  é lec t ronique  selon  les  d i rec t ions   OX  et  O Y  

définies  par  la  direction  du  dispositif  de  b rou i l l age .  

Dans  la  mémoire  14  se  trouve  de  façon  permanente   un  t e r m e  

de  déphasage  ϕ i j   associé  à  chaque  déphaseur  et  qui  compense  u n  

éventuel   déphasage  provenant  par  exemple  de  la  position  g é o g r a -  



phique  de  la  source  é lémenta i re   qui  lui  est  associée  par  rapport  à  

l ' a l imenta t ion   hyperf réquence   de  cet te   a n t e n n e .  

Le  posi t ionnement   des  in ter rupteurs   commandés  étant  e f f e c -  

tué,  le  circuit  d'addition  28  délivre  alors  un  signal  équivalent  à : 

qui  a  été  stocké  dans  l 'ensemble  de  mémoires  24  et  qui  co r respond  

exclus ivement   au  pointage  de  l 'antenne  à  balayage  é lectronique  dans 

la  direction  choisie.  Puis  le  calculateur   110  bascule  dans  la  posi t ion 

2,  les  in te r rupteurs   commandés  16,  19,  20  et  23  de  certains  c i r cu i t s  

de  commande  40,  associés  aux  sources  é lémenta i res .   Le  c i r cu i t  

d'addition  28  délivre  alors  la  somme  du  terme  de  phase  p r é c é d e n t  

contenu  dans  la  mémoire  24  et  du  terme  de  correct ion  contenu  dans 

la  mémoire   29  correspondant   au  produit  des  termes  en  cosinus  issus 

des  circuits  21  et  200,  puis  factor isés ,   avec  l 'amplitude  A,  dans  le  

circuit  de  mult ipl icat ion  25.  Si  l'on  note  ϕij  la  phase  t o t a l e  

appliquée  à  ce  déphaseur  pour  un  brouilleur  donné :  

la  valeur  de  δ  étant  stockée  dans  une  mémoire  incluse  dans  le  

circuit   200  calculant   le  cosinus  et  où  A  e t  Φ   sont  les  va leurs  

correspondant   au  nième  brouilleur,  issues  r e spec t ivement   des 

mémoires  15  et  16.  Un  circuit  27  opère  ensuite  l 'arrondi  de  ce  

nombre ;  en  effet   les  déphaseurs  étant  généra lement   commandés  par  
des  mots  binaires  de  K  bits,  le  mot  binaire  représen tan t   ϕij  do i t  

être  arrondi  au  mot  binaire  de  K  bits  le  plus  proche  avant  d ' ê t r e  

appliqué  sur  la  commande  du  déphaseur  par  l ' in termédiai re   de  l a  

borne  30. 

Les  valeurs  A  et Φ  pouvant  r e spec t ivemen t   varier  de  0  à  A   e t  

de  0  à  2π  par  valeurs  discrètes  successives,  le  calculateur   110 

répète   cette  opération  de  calcul  d e  Y   ij  pour  toutes  les  va leurs  

possibles  du  couple  (A,  Φ). 

Para l l è lement ,   à  chaque  valeur  du  couple  (A,  Φ),  le  c a l c u l a t e u r  

110  ouvre  l ' in terrupteur   62  pe rme t t an t   l 'application  de  la  va leur ,  



préa lab lement   échant i l lonnée  et  codée  en  binaire,  du  signal  s o m m e  
i s s u   du  récepteur   d ' éca r tomé t r i e   radar  6 6 .  

Cet te   ouverture  de  l ' in te r rupteur   commandé  62  provoque  é g a -  

lement   l ' i n c r é m e n t a t i o n   d'une  unité  d'un  circuit  de  comptage   31.  L a  

valeur  du  signal  s o m m e  Σ   est  comparée   à  l'aide  d'un  c o m p a r a t e u r  
64  à  la  va l eu r  p récéden te   de  ce  m ê m e   signal  s o m m e  Σ   associé  au  

couple  (A,  Φ)  précédent   et  stocké  dans  une  mémoire  63.  Si  le  s ignal  

s o m m e r   appliqué  au  compara teur   64  est  plus  petit   que  le  s ignal  

précédent   stocké  dans  la  mémoire  63,  le  compara teur   64  dé l iv re  

un  signal  qui  d'une  part  provoque  la  mise  en  mémoire  63  du  plus 

petit   des  signaux  somme  Σ  ,  e t   d'autre  part  autorise  le  t r ans fe r t   au  

calcula teur   110  du  nombre  binaire  existant   sur  les  sorties  du  c i r c u i t  

de  comptage  31  par  l ' in termédia i re   d'un  ensemble  de  circuits  ET 

logiques  32. 

Lorsque  l 'ensemble  des  couples  (A,  Φ)  a  été  essayé,  le  c a l c u -  

l a t e u r   110  reçoit   du  circuit  de  comptage  31  le  numéro  du  couple  (A, 

Φ)  correspondant   à  une  valeur  minimale  du  signal  s o m m e  Σ  .   L e  

ca lcula teur   110  remet   alors  dans  les  mémoires  15  et  26  les  va leurs  

de  A  et Φ  c o r r e s p o n d a n t e s .  

On  dispose  ainsi  d'une  réduction  maximale,   dans  cet te   d i r e c -  

tion  de  pointage  de  l 'antenne,  du  bruit  de  la  nième  source  d e  

brouillage.  Le  ca lcula teur   renouvelle  ces  opérations  pour  les  n 

sources  de  brouillage  agissant  sur  des  circuits  de  commande  4 0  

différents   pour  chaque  source  de  b rou i l l age .  

A  la  fin  de  ces  opérat ions  formant   une  séquence,  on  dispose 

dans  la  direction  de  pointage  choisie  d'un  signal  reçu  pour  l e q u e l  l e  

bruit  des  sources  de  brouillage  est  minimisé.  Afin  d 'optimiser  l a  

r é d u c t i o n   des  brouilleurs,  c e t t e   séquence  est  répétée   plusieurs  fo i s ,  

ce  qui  permet  de  tenir  compte  des  in teract ions   faibles  entre  les  

m in imi sa t i ons .  

Une  variante  de  ce  procédé  de  minimisation  est  obtenue  par  

une  loi  d e  p e r t u r b a t i o n   d 'amplitude  appliquée  suivant  la  m ê m e  

séquence  que  p récédemment   décrit ,   les  déphaseurs  étant  r e m p l a c é s  

par  des  a t t énua teu r s ,   les  mémoires  8  et  10   correspondant   aux  



te rmes   Δϕx et  Δϕy  étant   alors  inu t i l e s .  

Dans  le  cas  de  l 'utilisation  d'une  antenne  non  plane,  la  loi  de 

per turbat ion   de  phase  et/ou  d 'amplitude  appliquée  aux  déphaseurs  

et/ou  aux  a t t énua teurs   des  antennes  é l é m e n t a i r e s   doit  être  t e l l e  

que,  mesurée  dans  le  plan  de  phase  du  pointage  de  l 'antenne,  ce l l e -c i  

soit  pér iodique .  

On  a  ainsi  décrit   un  procédé  d 'antibrouil lage  pour  antenne  à  

balayage  é lec t ronique  et  un  radar  muni  d'une  antenne  à  ba l ayage  

é lect ronique  utilisant  ce  p r o c é d é .  



1.  Procédé  d 'ant ibrouil lage  pour  une  antenne  à  balayage  é l e c -  

tronique  (1)  éme t t an t   des  signaux  à  la  longueur  d ' o n d e  à   e t  

recevant   dans  une  direction  @  par  rapport   à  l'axe  mécanique  de  

l 'antenne  à  balayage  é lec t ronique  les  signaux  émis  par  une  source  de  

brouillage  (Bi),  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  est  procédé  aux  é t a p e s  

su ivan te s  :  

-   dé terminat ion   de  la  direction  d'un  brouilleur  (OBi) ; 

-  dé te rmina t ion   d'un  plan  equiphase  (2)  correspondant   à  la  d i r e c t i on  

de  pointage  (OP)  de  l ' an tenne  ;  

-   dé te rmina t ion   d'une  loi  de  per turbat ion  (3)  a p p r o x i m a t i v e m e n t  

périodique  dans  ce  plan  équiphase,  de  p é r i o d e   λ/s in  @  et  dont  les  

points  équiphases  forment   des  lignes  approx imat ivement   droites  e t  

parallèles  entre  e l les  ;  

-  cho ix   d'un  nombre  de  déphaseurs,   ou  d ' a t ténua teurs   associés  aux  

sources  é lémenta i res   de  l ' an t enne  ;  

-  modificat ion  de  la  phase  de  ces  déphaseurs  pour  obtenir  cet te   loi  

de  per turbat ion,   dé terminant   une  réduction  du  gain  de  l 'antenne  dans  

la  direction  du  brouilleur  cons idé ré .  

2.  Procédé  d 'antibrouil lage  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é -  

risé  en  ce  qe  la  loi  de  per turbat ion   approx imat ivement   périodique  (3) 

est  proche  d'une  s inusoïde .  

3.  Procédé  d 'antibrouil lage  selon  la  revendicat ion  2,  c a r a c t é -  

risé  en  ce  que  la  loi  de  per turbat ion  quasi-sinusoïdale  est  r e p r é -  

sentée  par  au  moins  deux  échanti l lons  correspondant   a p p r o x i m a t i -  

vement  au  maximum  de  cet te   sinusoïde,  l 'amplitude  de  c h a q u e  

échantil lon  t raduisant   une  modification  de  phase  et/ou  d ' amp l i t ude  

algébrique  des  déphaseurs  et/ou  des  a t t énua teu r s   concernés  d e  

l ' a n t e n n e .  

4.  Procédé  d 'antibrouil lage  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é -  

risé  en  ce  que  pour  chaque  dispositif  de  brouillage  deux  lois  de  

per turbat ion  de  phase  et/ou  d 'amplitude  dont  le  résul ta t   c o r r e s p o n d  

à  une  per turbat ion  approx imat ivement   périodique  (3)  et  de  m ê m e  



période  sont  générées,   les  droites  équiphases  et  parallèles  d'une  de 

ces  lois  étant  orthogonales  aux  droites  équiphases  de  l 'autre  loi  et  l a  

projection  de  la  direction  du  dispositif  de  brouillage  sur  le  plan  de 

l 'antenne  (1)  étant  parallèle  à  un  des  deux  ensembles  de  d ro i t e s  

équ iphases .  

5.  Procédé  d 'antibrouil lage  selon  la  revendicat ion  l,  c a r a c t é -  

risé  en  ce  que  la  loi  de  per turbat ion  subit  une  t ranslat ion  dans  le  

plan  de  phase  associé  à  la  direction  de  pointage  de  l 'antenne,  de  

façon  à  obtenir  dans  la  direction  de  la  source  de  brouillage  un  gain 

m i n i m u m .  

6.  Procédé  d 'antibrouil lage  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é -  

risé  en  ce  que  le  nombre  de  déphaseurs  et/ou  d 'a t ténuateurs   s e r v a n t  

à  générer  la  loi  de  per turbat ion  de  phase  et/ou  d 'amplitude  e s t  

proport ionnel   au  gain  de  l 'antenne  dans  la  direction  du  dispositif  de  

brouillage  cons idé ré .  

7.  Procédé  d 'antibrouil lage  selon  la  revendicat ion  6,  c a r a c t é -  

risé  en  ce  que  les  déphaseurs  et/ou  les  a t t énua teurs   concernés  par  l a  

loi  de  per turbat ion  de  phase  et/ou  d 'amplitude  sont  répar t i s   unifor-  

mément   à la  surface  de  l ' an t enne .  

8.  Dispositif  d 'antibrouil lage  plus  pa r t i cu l iè rement   utilisé  dans 

les  radars  utilisant  une  antenne  à  balayage  é lectronique  et  u t i l i s an t  

un  procédé  d 'antibrouil lage  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  

ce  qu'il  comporte   un  ensemble  de  N  circuits  de  commande  (40) 

associés  aux  N  déphaseurs  des  sources  é lémenta i res   c o m p o s a n t  

l 'antenne  à  balayage  é lectronique,   chacun  de  ces  N  circuits  de  

commande  (40)  étant  connecté  à  un  calculateur   (110)  et  au  r é c e p -  

teur  d ' éca r tomét r i e   radar  (66),  p  circuits  de  commande  (40)  pa rmi  

ces  N  délivrant  aux  déphaseurs  auxquels  ils  sont  associés  une  va leur  

de  phase  ϕij  définie  par  :  

où  ' t   =  0  ou  π/2  et  où  i  et j  sont  des  nombres  entiers  définissant  l a  

position  du  déphaseur  considéré  par  rapport  à  deux  d i r ec t ions  



orthogonales   OX  et  OY  du  plan  de  l 'antenne,  l'une  de  ces  d i r ec t i ons  

étant   parallèle  à  la  projection  orthogonale  sur  ce  même  p lan 

d 'antenne  de  la  direction  de  la  source  de  brouillage  que  l'on  c h e r c h e  

à  éliminer,   Δϕx  e t  Δ  ϕ  y les  écarts  de  phase  entre  deux  déphaseu r s  

consécut i fs   selon  les  directions  OX  et  OY  définissant  le  plan  de  

phase  perpendicula i re   à  la  direction  de  pointage,  Δϕbnx  et  Δϕbnx  les  

écarts   de  phase  entre  deux  déphaseurs  consécutifs   selon  les  d i r e c -  

tions  OX  et  OY  définissant  le  plan  de  phase  perpendicula i re   à  l a  

d i r e c t i o n   de  la  n ième  source  de  brouillage,  A   et  Φn  deux  p a r a -  
mètres  réglables  dont  la  valeur  pour  chaque  brouilleur  est  c o m -  

mandée  par  le  ca lcula teur   (110),  les  N-P  circuits  de  commande  (40) 

res tant ,   délivrant  aux  déphaseurs  auxquels  ils  sont  associés  une  

valeur  de  phase  ϕ ' i , j   définie  par  :  

o ù  ϕ i j   est  un  te rme  constant   tenant   compte  du   déphage  dû  à  l a  

position  géographique  du  déphaseur  cons idé ré .  

9.  Dispositif  d 'antibrouil lage  selon  la  revendicat ion  8,  c a r a c t é -  

risé  en  ce  qu'il  comporte   un  circuit  de  comparaison  (50)  connecté   a u  

calcula teur   (110)  et  au  récepteur   d ' éca r tomét r i e   radar  (66),  c e  

circuit  de  comparaison  comparant   les  valeurs  successives  du  s ignal  

s o m m e  Σ   issu  du  récepteur   d ' éca r tomét r i e   radar  (66)  associées  à  

chaque  couple  de  valeurs  A  et  O  t ransmises  par  le  ca lcula teur   (110) 

aux  circuits  de  commande  (40),  et  ne  re tenant   que  l 'adresse  du 

couple  de  valeurs  (A,  Φ)  donnant  la  plus  peti te  valeur  du  s ignal  

s o m m e  .  

10.  Dispositif  d 'antibrouil lage  selon  la  revendicat ion  8,  c a r a c -  

térisé  en  ce  que  chaque  circuit  de  commande  (40)  comporte   des  

in te r rupteurs   commandés  à  deux  positions  tels  que,  res tant   dans  l a  

première   position,  le  signal  de  sortie  de  ce  circuit  de  commande  (40) 

représente   la  phase  ϕ'ij  et  é tant   mis  success ivement   dans  les  d e u x  

positions,  le  signal  de  sortie  de  ce  circuit  de  commande  (40) 

représente   la  phase  ϕ i j .  
1 1 .   Dispositif  d 'antibrouil lage  selon  la  revendicat ion  8,  c a r a c -  

térisé  en  ce  qu'une  loi  de  per turbat ion  d'amplitude  est  appliquée  sur  



chaque  a t t énua teu r   de  rang  i ,  j   de  l 'antenne  (1)  seule  ou  en  

combinaison  avec  la  loi  de  per turbat ion  de  phase  appliquée  aux 

déphaseurs  de  cet te   même  antenne  (1),  cette  loi  de  p e r t u r b a t i o n  

d 'ampli tude  étant  définie  par  :  

où  Bn  =  An, ∅  'n =  ∅n  + b  avec  b  =  0  ou  π ,   et  Cn  une  constante   t e l l e  

que  l 'amplitude  de  la  per turbat ion  soit  négative  pour  chacun  des 

brouilleurs  supposé  isolé  et  ϕ '  une  constante   égale  à  0  ou  π / 2 .  










	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

